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LA MUNICIPALITE ET LE CONSEIL
COMMUNAL DE MONTREUX

ont le pénible devoir d’annoncer
le déces de

Monsieur
Richard SALVI

frere de Monsieur Pierre Salvi,
syndic honoraire.

Ils présentent a toute sa famille
leurs plus sinceres condoléances.

Pour les obseques, priere de se
référer a |'avis de la famille.




